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MESSAGE AUX PARENTS 

L’Organisation mondiale de la santé (OMS) a décrété, le 11 juin 2009, la phase de pandémie 
consécutivement à l’expansion dans le monde du virus de la grippe A(H1N1).  Cependant, jusqu’ici 
les effets du virus sont bénins dans la grande majorité des cas. 

Considérant la situation actuelle au Québec, la Direction générale de la santé publique et le 
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport ne recommandent pas la fermeture des écoles, mais 
plutôt le maintien des mesures de prévention mises en place jusqu’à maintenant. 

Ainsi, nous profitons de la rentrée scolaire pour vous rappeler : 

• qu’il est possible de réduire la propagation du virus par des moyens simples, comme se laver 
souvent les mains avec de l’eau et du savon et tousser ou éternuer dans le pli du coude ou le 
haut de l’épaule plutôt que dans ses mains; 

 
• que les élèves présentant des symptômes d’allure grippale (ex. : fièvre et toux avec maux de 

tête, grande fatigue ou courbatures) ne doivent pas se présenter en classe ou au service de 
garde, et ce, jusqu’à la fin des symptômes. Cependant, si ces symptômes persistent au-delà 
de sept jours, l’élève peut reprendre ses activités habituelles si son état général le permet, la 
période de contagion étant terminée. 

 
• que les élèves qui se présenteront dans un établissement scolaire avec des symptômes 

d’allure grippale seront retournés à la maison. 

La Commission scolaire n’entend pas faire de communications portant sur le nombre d’élèves et de 
membres du personnel qui pourraient être affectés par ce virus puisqu’il n’y a pas lieu de faire ce 
suivi selon les autorités de la santé. Toutefois, nous communiquerons rapidement avec vous si de 
nouvelles mesures devaient être mises en place ou si la situation le requérait. 
 
Pour des renseignements additionnels concernant les symptômes de la maladie ou sur les mesures à 
prendre dans ce cas, je vous invite à contacter Info-Santé en composant le 811, à visiter le site 
Internet de la Commission scolaire de Saint-Hyacinthe à l’adresse suivante: http://www.cssh.qc.ca 
ou encore le site gouvernemental http://www.pandemiequebec.gouv.qc.ca. Si des renseignements 
nouveaux devaient vous être communiqués, nous vous les transmettrons dans les plus brefs délais.  
 
Nous vous remercions de votre collaboration. 
 
 
 
 
Yvan Gauthier, 
directeur général  


